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Le congé de soutien familial 

Dans quelles circonstances ?

	 > �Lorsque vous souhaitez suspendre votre activité pour 
vous occuper d’un proche dépendant. 

La durée de ce congé est de 3 mois, renouvelable dans la limite 
d’un an sur l’ensemble de la carrière professionnelle. Pendant 
cette durée, le maintien de votre emploi est garanti. Ce congé 
est en place depuis le 20 avril 2007.

Qui peut en bénéficier ?

Tout aidant familial d’une personne âgée dépendante ou 
d’une personne handicapée (conjoint, concubin, personne ayant 
conclu un pacte civil de solidarité, ascendant, descendant…). 

Quelles démarches entreprendre ?

Vous devez présenter à votre employeur un justificatif de 
la gravité du handicap ou de la perte d’autonomie de votre 
proche.

Le congé de soutien familial se termine, sauf renouvellement,  
à la fin de la période des 3 mois demandés. Vous pouvez 
mettre fin à ce congé de façon anticipée, ou y renoncer, dans 
les cas suivants :

le recours à un service d’aide à domicile pour assister la 
personne aidée ;

•
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BON À SAVOIR

Vous trouverez à la fi n de votre guide une liste d’associations 

auxquelles vous pouvez vous adresser. La plupart ont des 

antennes locales. Voir Vos contacts utiles, p. 153.

N’hésitez pas à les contacter ou à consulter leurs sites internet 
pour connaître celle qui se situe le plus près de votre domicile. 
La mairie de votre commune est également en mesure de vous 
fournir la liste des associations locales. 

Les groupes de paroles

Organisés soit par des associations, soit par les collectivités 
locales, et souvent animés par un ou une psychologue, 
ils vous permettent de partager votre ressenti, vos diffi cultés, 
vos expériences avec d’autres. 

BON À SAVOIR

Les mairies, les CCAS, les CLIC, les MDPH ainsi que les Points 

Info famille pourront vous indiquer les groupes de paroles 

organisés dans votre commune ou votre département.

Les spécialistes de l’écoute 

Psychologues, psychothérapeutes, psychiatres… peuvent 
vous aider à traverser cette période de votre vie où se 
transforme le lien avec la personne aidée. Qu’il s’agisse d’un 
enfant handicapé ou d’un parent âgé dépendant, vous êtes 
amené(e) à vivre à ses côtés des moments diffi ciles, voire 
bouleversants, qui vous obligent à reconsidérer votre rôle 
de parent ou d’enfant. Un spécialiste, neutre et bienveillant, 
saura écouter sans juger vos émotions.
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L’ergothérapeute

Son rôle

Il étudie avec vous les solutions adaptées et pratiques pour 
permettre à la personne aidée qui présente des troubles 
moteurs et/ou cognitifs de maintenir, récupérer ou acquérir un 
maximum d’autonomie individuelle. Il peut s’agir, par exemple, 
de séances de jeux pour un enfant ou d’exercices spécifi ques 
pour une personne âgée. Il peut également vous conseiller 
de réaliser des aménagements particuliers du domicile pour 
faciliter sa mobilité.

Son intervention

Il intervient au domicile de la personne afi n d’évaluer ses capacités 
physiques et psychiques, ainsi que son environnement. 

L’orthophoniste

Son rôle

Il intervient sur prescription médicale et prend en charge 
les troubles de la communication orale et écrite. 

Son intervention

Les séances peuvent se dérouler à son cabinet, à l’hôpital ou 
à domicile. 

D’autres professionnels peuvent également intervenir 
à vos côtés comme, par exemple, le psychologue, le 
psychomotricien, l’assistante sociale, etc.
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Plates-formes téléphoniques

L’accueil téléphonique de l’Association française contre 
les myopathies (AFM) est un service d’aide aux personnes 
malades et à leur entourage. Leurs écoutants ont pour mission 
d’apporter des réponses adaptées à votre situation et de vous 
informer sur les services appropriés existants dans votre région. 
Il fonctionne 24 h/24.

Écoute Handicap Moteur est un service d’écoutants qualifi és 
(psychologues) de l’Association des paralysés de France 
(APF). Il accueille toutes les demandes des personnes concernées 
par des défi ciences motrices et orientent celles qui souhaitent 
obtenir des informations spécifi ques.

Écoute SEP dépend également de l’Association des paralysés 
de France. Cette plate-forme téléphonique est plus parti-
culièrement centrée sur les questions relatives aux personnes 
atteintes de Sclérose en plaques (SEP). 

La plate-forme téléphonique de l’Association Autisme France 
accueille et informe toutes les personnes concernées par 
l’autisme, qu’il s’agisse de parents ou de professionnels. Elle 
vous oriente vers les associations proches de votre domicile. 
Elle peut également vous donner des conseils sur le plan 
juridique.
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Liste des sigles utilisés

 AAH Allocation aux adultes handicapés

 ADMR Association d’aide à domicile en milieu rural

 ADVF  Assistant(e) de vie aux familles

 AEEH  Allocation d’éducation de l’enfant handicapé

 AFPA  Association pour la formation professionnelle 
des adultes

 AGGIR  Autonomie gérontologique groupes iso-ressources

 AMP  Aide médico-psychologique

 ANPE  Agence nationale pour l’emploi

 APA  Allocation personnalisée d’autonomie

 AVS  Auxiliaire de vie sociale

 CAF  Caisse d’allocations familiales

 CAT  Centre d’aide par le travail

 CCAS  Centre communal d’action sociale

 CDAPH  Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées

 CESU  Chèque emploi service universel

 CIDF  Centre d’information sur les droits des femmes

 CLIC  Centre local d’information et de coordination 
gérontologique

 CLIS  Classe d’intégration scolaire
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 CMSA  Caisse de mutualité sociale agricole

 CNIDFF  Centre national d’information et de documentation 
sur les droits des femmes et des familles

 CNSA  Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

 CRDS  Contribution au remboursement de la dette sociale

 DDASS  Direction départementale des affaires sanitaires 
et sociales

 DEAVS  Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale

 DRASS  Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

 ECAP  Évaluation des compétences et des acquis 
professionnels

 EHPA  Établissement hospitalier pour personnes âgées

 EHPAD  Établissement hospitalier pour personnes âgées 
dépendantes

 ESAT  Établissement et service d’aide par le travail

 GIR  Groupe iso-ressources

 GPRH  Garantie de ressources aux personnes handicapées

 MDPH  Maison départementale des personnes handicapées

 PACS  Pacte civil de solidarité

 PIF  Point Info famille

 SMIC  Salaire minimum de croissance

 UNAF  Union nationale des associations familiales

 UPI  Unité pédagogique d’intégration

 URSSAF  Union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales
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